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AVIS DE LEVEE SUSPENSION

La Commission de Règtement des Différends (CRD) de I'ARMP a décidé, dans sa

réunion du mercredi 3 avrit 2013, de [ever [a suspension de [a procédure du marché
des équipements, bureautiques, informatiques et d'archivage pour [e compte de
plusieurs administrations à Nouakchott en 6 [ots, dont ['autorité contractante est
te PRECASP, car [e recours y afférent était non fondé.

t(n

ü)l

ru
q
.l'
*
\+ ffi§P

3A6 E-Nord Tevragh-zeina - B.P : iM24 - Nouakchott - Mauritanie / Tél :(+) 222 25 A3 90 17 / 45 24 06 02 site web : www.armp.mr


